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(54)  Structure  et  méthode  d'assemblage  de  persienne  en  profilés  métalliques 

(57)  Structure  d'assemblage  d'une  persienne,  cons- 
tituée  de  montants  et  traverses  formant  un  cadre  où  sont 
mises  en  place  au  moins  deux  lames. 

Chaque  montant  (1)  est  constitué  de  deux  profilés 
(3  et  4),  chaque  profilé  (3  ou  4)  comportant  au  moins 

deux  usinages  demi-ouverts  (5  et  8),  chaque  usinage 
(5)  du  premier  profilé  (3)  coopérant  avec  un  usinage  (8) 
du  second  profilé  (4)  pour  créer  un  espace  où  est  mis 
en  place  l'extrémité  d'une  des  lames  (6). 

Application  préférentielle  à  la  réalisation  de  per- 
siennes  métalliques. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  méthode  pour 
la  construction  et  l'assemblage  de  menuiserie  que  l'on 
appelle  "persienne". 

Les  menuiseries  connues  jusqu'à  présent  sont 
constituées  habituellement  d'un  châssis  généralement 
quadrilatéral,  dans  lequel  les  montants  verticaux  serrent 
plusieurs  lames  parallèles,  qui  sont  inclinées  et  logées 
dans  des  encoches  usinées  sur  les  montants  mêmes. 

Cette  méthode  traditionnelle  de  construction  pré- 
voit  que  les  lames  viennent  se  loger,  avant  le  blocage 
des  éléments  constituant  le  châssis,  ce  qui  à  terme  pose 
des  problèmes  au  niveau  des  temps  de  fabrication  et 
d'installation. 

L'objet  de  la  présente  invention  est  de  prévoir  une 
nouvelle  structure  et  une  nouvelle  méthode  de  construc- 
tion  et  d'assemblage  des  persiennes,  qui  sont  réalisées 
avec  des  profilés  métalliques  qui  allient  en  même  temps 
rapidité  et  simplicité  des  temps  de  montage,  mais  aussi 
facilitent  l'assemblage  sur  le  lieu  de  pose. 

L'invention  concerne  une  structure  d'assemblage 
des  persiennes  aluminium,  caractérisée  par  le  fait  que 
chaque  montant  vertical  est  constitué  d'un  premier  pro- 
filé,  doté  d'au  moins  deux  usinages  demis-ouverts. 

L'invention  consiste  à  prévoir  un  deuxième  profilé 
doté  d'au  moins  deux  usinages  demis-ouverts. 

Le  premier  profilé  présente  des  nervures  ;  ces  ner- 
vures  étant  aptes  à  retenir  par  un  agrafage  identique  sur 
les  mêmes  nervures  présentes  sur  le  second  profilé. 

Le  montant  de  la  menuiserie  est  constitué  par  la  sui- 
te  de  la  liaison  par  agrafage  du  second  profilé  avec  le 
premier  profilé  d'où  dérive  la  formation  des  usinages  de 
maintien  des  lames. 

Chaque  montant  est  constitué  de  deux  profilés, 
chaque  profilécomportant  au  moins  deux  usinages  de- 
mi-ouverts,  chaque  usinage  du  premier  profilé  coopé- 
rant  avec  un  usinage  du  second  profilé  pour  créer  un 
espace  où  est  mis  en  place  l'extrémité  d'une  des  lames. 

Chaque  profilé  comporte  des  moyens  d'agrafage  à 
un  profilé  complémentaire. 

Méthode  d'assemblage  de  menuiserie  pour  réaliser 
des  persiennes  aluminium. 

Les  dessins  ci-joints  sont  donnés  à  titre  d'exemples 
indicatifs  et  non  limitatifs.  Ils  représentent  un  mode  de 
réalisation  préféré  selon  l'invention.  Ils  permettront  de 
comprendre  aisément  l'invention. 

La  figure  1  représente  une  persienne  finie. 
La  figure  2  représente  en  éclaté  les  différents  élé- 

ments  qui  constituent  la  structure  de  la  persienne. 
La  figure  3  représente  en  coupe  quelques  lames  de 

la  persienne  mise  en  place. 
La  figure  4  est  une  coupe  selon  la  coupe  IV  de  la 

figure  3. 
La  figure  5  représente  un  éclaté  des  éléments  de 

base  du  châssis. 
Dans  ce  dessin  figure  5,  en  1  est  représenté  un 

montant  en  aluminium  constituant  un  des  montants  ver- 

ticaux  de  la  persienne,  indiquée  globalement  en  2. 
Le  montant  1  est  spécialement  prévu  avec  deux 

profilés  3  et  4,  le  premier  profilé  3  ayant  deux  appendi- 
ces  respectivement  3  et  3'  figures  2  et  4. 

s  L'appendice  3  présente  une  multitude  de  demis  usi- 
nages  5  figure  2  expressément  usinés  et  inclinés  pour 
accueillir  les  lames  6  de  la  persienne. 

L'élément  4  présente  à  son  tour  une  multitude  de 
demis  usinages  8,  ayant  la  même  inclinaison  que  celles 

10  des  demis  usinages  5. 
Il  faut  rappeler  que  le  second  profilé  4  présente 

deux  nervures  9  et  10. 
Tout  ce  qui  a  été  décrit  jusqu'à  présent  se  réfère  à 

la  structure  de  la  persienne  et  à  ses  composants. 
15  Au  moment  de  la  mise  en  oeuvre  de  ces  compo- 

sants,  les  montants  verticaux  1  viennent  s'insérer  sur 
les  équerres  12,  qui  s'assemblent  aux  profilés  horizon- 
taux  1  3,  de  façon  à  obtenir  un  châssis  de  persienne  nor- 
mal  figure  5. 

20  A  cette  étape,  les  lames  6  seront  logées  dans  les 
usinages  5,  et  grâce  aux  profilés  4  pourvus  d'usinages 
8,  seront  bloquées  sur  le  montant  1,  dans  le  logement 
ainsi  obtenu.  Ce  blocage  est  réalisé  par  l'action  combi- 
née  de  l'agrafage  des  nervures  9  et  10  présentes  sur  le 

25  profilé  4  avec  leurs  homologues  7  et  11  sur  le  profilé  1  . 
Cette  solution  permet  d'assembler  les  différents 

éléments  constituant  le  cadre  de  la  persienne  décrite  ci- 
dessus,  de  manière  à  ce  que  l'installateur  muni  simple- 
ment  de  profilés  et  d'équerres  12  puisse  procéder  à  la 

30  découpe  sur  place,  même  en  présence  d'irrégularités 
du  support,  par  exemple  non  parfaitement  d'équerre  et 
sans  être  obligé  de  caler  le  cadre  si  les  côtes  prises  sont 
incorrectes. 

Nous  pouvons  enfin  rappeler  qu'il  est  possible  d'ap- 
35  porter  une  modification  aux  usinages  5  et  8  qui  sera  faite 

à  la  section  des  lames  constituant  la  persienne  sans 
pour  autant  sortir  du  concept  de  base. 

L'axe  longitudinal  de  l'usinage  5  est  sensiblement 
coaxial  à  l'axe  longitudinal  de  l'usinage  8. 

40 

Revendications 

1  .  Structure  d'assemblage  des  persiennes  aluminium, 
45  caractérisée  par  le  fait 

que  chaque  montant  vertical  (1  )  est  constitué 
d'un  premier  profilé  (3),  doté  d'au  moins  deux  usi- 
nages  demis-ouverts  (5). 

so  2.  Structure,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  par 
le  fait  de  prévoir  un  deuxième  profilé  (4)  doté  d'au 
moins  deux  usinages  demis-ouverts  (8). 

3.  Structure,  selon  l'une  quelconque  desrevendica- 
55  tions  1  ou  2,  caractérisée  par  le  fait 

que  le  premier  profilé  (3)  présente  des  nervu- 
res  (7)  et  (11);  ces  nervures  étant  aptes  à  retenir 
par  un  agrafage  identique  sur  les  mêmes  nervures 

2 
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(9)  et  (10)  présentes  sur  le  second  profilé  (4). 

4.  Structure,  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  par  le  fait 

que  le  montant  de  la  menuiserie  est  constitué  s 
par  la  suite  de  la  liaison  par  agrafage  du  second 
profilé  (4)  avec  le  premier  profilé  (3)  d'où  dérive  la 
formation  des  usinages  (5  et  8)  de  maintien  des  la- 
mes  (6). 

10 
5.  Structure  d'assemblage  d'une  persienne,  selon 

l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4,  consti- 
tuée  de  montants  et  traverses  formant  un  cadre  où 
sont  mises  en  place  au  moins  deux  lames,  carac- 
térisée  par  le  fait  15 

que  chaque  montant  (1  )  est  constitué  de  deux 
profilés  (3  et  4),  chaque  profilé  (3  ou  4)  comportant 
au  moins  deux  usinages  demi-ouverts  (5  et  8),  cha- 
que  usinage  (5)  du  premier  profilé  (3)  coopérant 
avec  un  usinage  (8)  du  second  profilé  (4)  pour  créer  20 
un  espace  où  est  mis  en  place  l'extrémité  d'une  des 
lames  (6). 

6.  Structure,  selon  la  revendication  5,  caractérisée  par 
le  fait  25 

que  chaque  profilé  (3  ou  4)  comporte  des 
moyens  d'agrafage  (7  et  11  ou  9  et  10)  à  un  profilé 
complémentaire  (4  ou  3). 

7.  Méthode  d'assemblage  de  menuiserie  pour  réaliser  30 
despersiennes  aluminium  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  6  . 
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